
rmmIoiT DU ~REGIZNEITT INTEFEEUR DU POIDS 

Observations fomfiées Dar 1'"Oil Cornnanies International Marine Forum" 

Comnensation Linited" 
et par 1'"Oil Companies Institute for Narine Pollution 

L'"0il Companies International Marine F o m "  et 1'"Oil Companies 
Institute for &rine Pollution Compensation Limited" tiennent à f o d e r  
los observations suivantes sur  le projet de règlement intérieur du Fonds 
dont doit Etre saisie, pour adoption, l'Assemblée du Fonds international 
d'indemnisation pour les dommages tus 2 la pollution par l es  hydrocarbures. 

Règle 2 

2.5 et 2.4 

Les contributions initiales ne sont payables que dans la monnaie de 
l'Etat hôte a lors  quo, dans l'option L Enoncée au paragraphe 4 de la règle 2, 
les contributions annuelles sont payables soit dans la monnale de l'Bat 
hôte, soit, si l'Administrateur le désire, dans la monnaie nationale du 
territoire sur lequel se trouve le contributaire. L'option B du paragraphe 4 
de la règle 2 donnerait zu contributaire le droit de verser sa contribution 
ennuelle dans sa monnaie nationale. 

Pour donner une cerlaine souplesse aux transactions, il est proposé que 
les contributions tant initiales qu'annuelles soient payables dans la monnaie 
de 1'Etat hôte ou dans la monnaie nationale du territoire sur lequel se 
trouve le contributaire si l'Administrateur le demuide. 

Nous somes préoccupés par le fait que l'option B pourrait exposor le 
Ponds à un risque de perte en cas de fluctuations accentuées de la m o d e  
et qu'une partie des avoirs du Fonds serait ainsi inmobilisée sous forme 
de monnaies non transférables. En conskquenco, l'option A parsût préférable. 
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Ie date pm.pos6e pur la convernion ae la some de 15 nillions de francs 
mentionnée aux sous-alinéas i) b) et i) c) du paragraphe 1 de l'article 1 2  

de la Convention est oellc de l'événeaent. Or, il est peu vraisemblable 
que les crémces soient &gïées peu de tenps après l'événement leur ayant 
donné .naissance, et dans l'intervaïle les nomaies peuvent fluctuer. 
cm estine que la conversion devrait avoir lieu 2 la date à laquelle sont 
fixées les contributions annuelles. 

I1 semble qu'aux ternes de cette règle un Etat qui ratifie la Convention en 
cours d'armée eot tenu de verser une contribution annuelle porbant sur l'année 
entière. Nous convenons qu'aux ternes du sous-alinéa i) c) du paragraphe 1 de 
l'article 12, cet Etat ne serait pas appelé 'a participer aux versenents 
effectués par le Fonds pour des Evénenents qui ne sont pmduitç avant que 
la Convention portant création du Fonds entre en vigueur pour cet Etat, 
lorsque le nontant des indemités dépasse i5 millions de francs; n6a.nmoinst 
la condition ne paraît pas Equitable. Now suggErons que la première 
contribution annuelle pour l'année au corn de laquelle un Etat ratifie 
la Convention ooit proportionnelle à la période écouiée depuis l'entrée 
en vigueur de la Convention pour 1'Etat en question. 

Les contributions initiales seraient payables en entier au noment de l a  
ratification par l'Etat, quelle qu'en soit la date. 

Nous estimons que cette &le n'est pas à sa place et qu'il serait 
plus approprié de l'inclure dans la règle 3 ou dans la règle 6. 

Cette règle ne semble pas faire Etat de la prise en charge financière 
du propriétaire du navire visée à l'article 5 de la Convention. 

Nous préfémns l'option B & l'option fi c m  le montant total de plusieurs 
demmdes d'indemisation ne dépassant pas 5 nillions peut dépasser 25 millions 
de francs. Nous estimons également que l'en pourrait rsnener à 12,5 millions 
de francs le chiffre de 25 millions de francs mentionné dans l'option B. 
Cette some serait suffisante pour régler imxédiatenent de petites 
indemnités. 
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6.8 - 
Nous doutons sérieusement de l'intérêt d'inclure cette règle sous sa 

forme actuelle. Lorsqufil est nécessaire de répartir les indemnisations, 
un paiement provisoire en faveur du demandeur correspondant à 60 p. 100 de 
sa demande d'inderrmisation peut être excessif, surtout si l'Administrateur 
ne peut être sûr qu'il a reçu toutes les demades d'indemnisation. I1 
semblerait aussi qu'il y ait incompatibilité entre le chiffre de 60 p. 100 
et la some de 225 millions de francs. I1 serait nettement préf6rable que 
l'Administrateur effectue les paiements provisoires de cette nature à sa 
discrétion et que la règle soit libellée de telle façon que l'Administrateur 
ait pour instructions de s'assurer que les personnes ayant droit à des 
paiements provisoires ne recevront pas un montant supérieur à celui qu'elles 
recevraient vraisemblablement en cas de répartition des indemnisations. 

on. 
Nouo sonunes préoccupés par le fait que l'Assenbl6e peut relever les 

limites fixées pour les paiements provisoires. 

Règle 2 
Nous aimerions que cette rbgle soit complètenent supprimée. Nous ne 

voyons pas pourquoi le Fonds international devrait assumer une partie du 
coût de la constitution d'un fonds de limitation pour un propriétaire de 
navire au titre de la Convention m la responsabilité de 1969. h 
constituant un fonds de limitation, le propriétaire du navire bénéficie 
de la limitation, mais le Fonds international ne reçoit aucun avantage en 
retour; il semble donc déraisonnable d'attendre que le Ponds international 
s'acquitte d'une partie du coût. 

R a d e  10 

10.5 

Le nontant m a x i m a l  pour lequel sont accordées des facilités de crédit 
est considéré comme étant le montant total que le Fonds international peut 
&tre, en fin de compte, tenu de verser. Or, aux termes du paxagcaphe 1 de 
la règle 10, ces facilités sont accordées en m e  de mesures de sauvegarde 
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adéquates. Pour être parfaitement c l a i r  le paragraphe 5 de l a  règle 10 devrait 
fa i re  é ta t  du 9nontmt to t a l  que le Fonda peut être,  en f in  de oompte, tenu 
de verser au t i t r e  des frais aff6rents aux mesures de sauvewde, en vertu 

de la Convention portant création du Fonds...". 

Appendice 

Règle X 

NOUE acceptons que l e  Fonds i n t e m t i o n a l  s o i t  appelé à prendre en 
chitrgo financièrement un propriétaire de navire, mais nous formulons une 
vive objection à ce qu'il e s s e  en tant que garant e t  ne sommes pas en 
faveur de l'adoption de cette règle. 


